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Chers Beaucétains, chers amis, 

La réfection du centre du village est programmée et 
devrait se dérouler en 2024.  
Il est prévu la reprise du tout-à-l’égout, l’enfouissement 
du réseau orange, la reprise du revêtement, l’éventuelle 
fermeture du village à la circulation, ainsi que la montée 
piétonnière entre la mairie et « Com océan ». 
Une réunion de concertation aura lieu dans les prochains 
jours avec les habitants de « l’intra-muros » pour avoir un 
échange préalable au lancement du chantier. 
Je serai, en outre, très heureux de vous retrouver ce 
vendredi 2 pour la fête des voisins. 

Le Maire, François ILLE 

 

Fête des voisins 
organisée par le Comité des fêtes  

Vendredi 2 juin 
19h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Devant la  salle ANTONELLA 

Un nouveau vélo? Pensez à la prime à la conversion! 
 

La prime à la conversion 2023 a été augmentée pour inciter 
les citoyens français à se diriger vers la 
transition énergétique. En effet, si 
vous achetez un vélo classique ou 
électrique vous pouvez, si vous 

répondez aux différents critères d’éligibilité, disposer d'une 
aide financière : 
   Les critères d’éligibilité ont été rehaussés, à partir du 1er 

janvier 2023 dans le but de couvrir 50 % des ménages les 
plus modestes (revenu de référence pondéré par le nombre 
de parts fiscales inférieur à 14 089 €, contre 13 489 € en 
2022). 

   Pour les citoyens résidant en France et présentant des 
ressources inférieures à 14 089 euros, ou encore en 
situation de handicap, vous pouvez prétendre à cette aide. 
 Pour bénéficier de cette aide, il est nécessaire de déposer 
sa demande sur le site https://
www.primealaconversion.gouv.fr/dboneco/accueil/ dans 
un délai de six mois suivant la date de facturation du vélo.  

Beaucétain(e)s des villes et des champs, du centre, de 
Babarenque jusqu'au  Fraischamp ... 
Le 2 juin aura lieu la traditionnelle fête des voisins, 
occasion pour nous de nous retrouver et d'accueillir les 
nouveaux venus. Nous vous attendons tous à partir de 
19h00 devant la salle Antonella avec votre meilleure 
blague, un plat à partager, votre instrument pour les 
musiciens, et tout ce à quoi vous pourrez penser pour 
passer une bonne soirée. 
Un BBQ sera à disposition et le vin nous sera offert par la 
mairie. Pensez à prendre vos couverts. 
Nous vous attendons nombreux, à très vite ! 
L'équipe du Comité des fêtes 



Flash info  
Parution mensuelle :  Mairie de le Beaucet  7, rue Coste Chaude 

84210 LE BEAUCET 
Tél: 04.90.66.00.23—Fax: 04.90.66.17.77   

@ : mairie.beaucet@orange.fr 

Site: www.lebeaucet.com 

Direction de la publication : Le Maire 
Conception-Réalisation-Impression : Mairie 

Tirage: 230 exemplaires 

Si vous souhaitez recevoir par mail le flash info,  
merci de vous inscrire à : 

mairie.beaucet@orange.fr 

 
« Un Atlas de la Biodiversité Communale dans ma 

commune ! » 
En 2022, le Parc naturel régional du Mont-Ventoux a 
répondu à un appel à projets national de l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB) pour développer des Atlas de la 
Biodiversité Communale, communément appelé ABC. 
Notre commune a été retenue pour participer à cette 
démarche à partir de septembre 2023 ! 
Cet ABC sera financé à hauteur de 80% par l’OFB et 20% 
par le Parc du Mont-Ventoux, porteur du projet. 
Prévu sur 32 mois, il concerne 8 communes du Parc 
(environ 18 000 ha) : Le Beaucet, Mazan, Méthamis, 
Mormoiron, Saint-Didier, Saint-Pierre-de-Vassols, 
Venasque et Ville-sur-Auzon. Il a pour objectifs : 
 Améliorer les connaissances sur la biodiversité du 
territoire et identifier les enjeux spécifiques liés, 
 Structurer l’information naturaliste à travers un outil de 
collecte et de mise à disposition des données, 
 Mobiliser les citoyens dans la prise en compte de la 
biodiversité et sensibiliser tous les publics (habitants, 
visiteurs, scolaires, acteurs socio-économiques), 
 Sensibiliser les élus et renforcer la prise en compte de 
la biodiversité dans les projets d’aménagement et les 
documents d’urbanisme. 
De nombreux inventaires seront donc réalisés par le Parc 
et ses partenaires (Ligue pour la Protection des Oiseaux 
PACA, Conservatoire d’Espaces Naturels PACA, 
Conservatoire Botanique National Méditerranéen et 
Groupe Chiroptères de Provence) dans les communes 
cibles : les amphibiens, les reptiles, les mammifères dont 
les chauves-souris, les oiseaux, les insectes et les habitats 
naturels seront concernés. Cela permettra d’établir un 
état des lieux des connaissances sur la biodiversité du 
secteur, ceci afin d’assurer sa bonne prise en compte 
dans nos actions communales ! 
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Le ministère des armées met en 
place le Service Militaire Volontaire 
(S.M.V.) de Marseille.  
Il est destiné aux jeunes de 18 à 25 
ans, non diplômés. Il dure environ 1 
ans et se compose d’un mois de formation militaire, un 
mois de formation complémentaire (remise à niveau 
scolaire, citoyenne, secourisme, permis de conduire) et de 
400h de formation professionnelle. 
Pour tous renseignements vous pouvez venir en mairie ou 
appeler le 06.28.49.51.40 ou encore par courriel 
smv.marseille@gmail.com. 


